
CHARTE DE L’ETUDIANT-ENTREPRENEUR 
 
 
Nom : ………………………….. 
 
Prénom : …………………………. 
 
Département : (entourer) 

▪ Agronomique 
▪ Economique 
▪ Pédagogique 
▪ Biomédical 
▪ technique 

 
Début du SEE: (entourer et remplir) 

▪ Octobre : …………………… 
▪ Mars : ………………….... 

 
Fin prévue du SEE : (entourer et remplir) 

▪ Octobre : …………………... 
▪ Mars : ……………………... 

 
 Situation de départ au SEE : (entourer) 

▪ Etudiant avec une activité d’indépendant 
▪ Etudiant dans une démarche entrepreneuriale souhaitant réaliser son stage/TFE dans 

le cadre de son projet : 
▪ Etudiant désirant développer une idée de projet entrepreneurial 

 
 
 

Allègement accordé : (entourer et remplir) 
 

▪ NON 
▪ OUI :  

− Nombre de crédits d’allègement : acronyme nom des AA concernées et nombre 
de crédit et enseignant(s) concerné(s) 

 

Acronyme et Nom des 
UE/AA d’allègement  

Nombre de crédits Enseignant concerné 

 
 
 

  

 
 
 
 



 
Aménagement accordé : (entourer) 
 

▪ NON 
▪ OUI :  

- UE concernée par l’aménagement pour l’année considérée :  

Acronyme et Nom des 
UE/AA d’aménagement  

Nombre de crédits Enseignant concerné 

 
 
 

  

 
 
 

− Enseignant tuteur (auquel sera remis le portfolio) désigné par la commission 
entrepreneuriale : ………………………… 

 
 
 
Nom du projet : ………………………………………………………………. 
 
Stade du projet lors de la demande du SEE : (entourer) 
 

▪ Idée 

▪ Concept ( nom, description précise, prix,...) 

▪ Études de marché 

▪ Prototype 

▪ Commercialisation 

 

 

 

Dates d’évaluations par la commission : 

 

▪ Etudiant avec une activité d’indépendant : (entourer) 
 

− Entre le 05/10 et le 20/10 

− Entre le 20/02 et le 10/03 

− Entre le 01/06 et le 20/06 
 

▪ Etudiant dans une démarche entrepreneuriale souhaitant réaliser son stage/TFE dans 
le cadre de son projet 
 
Présentation du mémoire en session : ……………………….  

 
 

▪ Etudiant désirant développer une idée de projet entrepreneurial 
 



1ère évaluation : (entourer) 

 

− Entre le 20/02 et le 10/03 

− Entre le 01/06 et le 20/06 

 

2ème évaluation : (entourer) 

 

− Entre le 01/06 et le 20/06 

− Entre le 20/02 et le 10/03 

 

Dans le cadre du statut étudiant-entrepreneur, 

 

• L’étudiant s’engage à respecter les règles du Statut Etudiant-Entrepreneur de la 

HECH.  

• L’étudiant s’engage à se conformer aux consignes données par son enseignant-

tuteur/le référent entrepreneurial. 

• L’étudiant s’engage à participer aux évaluations orales auxquelles il sera convié 

par la Commission Entrepreneuriale par le biais du référent entrepreneurial du 

département duquel il dépend. 

• L’étudiant s’engage à informer l’enseignant-tuteur de l’évolution de son projet. 

• L’étudiant s’engage à informer le référent entrepreneurial du département  

duquel il dépend de l’évolution de son projet. 

 

 

 

 

Pour accord, (date et lieu) 

 

 

L’Etudiant-Entrepreneur (Nom-prénom)                                  

 

 

 

Le référent entrepreneurial (Nom-Prénom) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


